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Le Conseil Municipal s’est réuni le 25 février sous la présidence de  
M. Gilles Degroote, en présence de Mmes Grégoire, Lafrange, Marquet, 
Makarewicz et Collin, ainsi que de MM. Boquet, Bureau, Ducoin, 
Ernewein, Fouache, Lahannier, Pellerin et Rainsard. Excusée,  
Mme Ribeiro avait donné pouvoir pour être représentée. 

- Projet d’implantation d’un foyer d’accueil médicalisé dans la ZAC 
du Clos des Grés : Monsieur le Maire présente le projet de l’association 
« La Nouvelle Forge » pour l’édification d’un foyer d’accueil médicalisé 
destiné à accueillir des adultes souffrant de troubles psychiques. Soutenu 
et financé par l’Etat et le Conseil Général, ce foyer pourrait accueillir une 
vingtaine de résidents permanents. Au cours de l’intéressant débat qui 
s’en est suivi, tous les membres du Conseil ont pu s’exprimer et donner 
leur avis en mettant en avant les atouts et les contraintes qu’un tel projet 
apporterait et en mesurant l’opportunité de l’accueillir dans notre village. 
Aucune majorité ne se dégageant du tour de table qui a suivi, il a été 
décidé de demander aux responsables de l’association « La Nouvelle 
Forge » de venir présenter leur projet et répondre aux interrogations des 
élus lors d’une prochaine réunion. 

- Rapport annuel 2008 sur le prix et la qualité du service de 
distribution publique d’eau potable : présenté par M. Boquet, ce 
rapport est consultable en Mairie aux heures de permanence habituelles. 

- Recensement de la population : le Conseil, à l’unanimité, entérine la  
rémunération proposé selon le barème de l’Etat. 
Nous tenons à cette occasion à remercier Mme Dubuc et M. Caron pour 
la tâche qu’ils ont accomplie, mais également toute la population pour 
l’accueil qu’elle leur a réservé. 

- Réfection de la route de Saint-Germain-La-Poterie : cette chaussée, 



située entre le panneau de limite de notre village et la limite de la 
commune voisine est particulièrement dégradée, et il devient urgent de la 
remettre en état. Empruntée quotidiennement par des cars de transport 
scolaire et située entre deux communes membres de la Communauté 
d’Agglomération du Beauvaisis, elle fait partie des voiries pour lesquelles 
l’Agglo serait susceptible d’apporter un soutien financier dans le cadre du 
Fonds de Concours de Voirie, et une demande de subvention sera faite 
auprès du Conseil Général. Le devis s’élève à 214 182,01€. Le Conseil 
municipal approuve à l’unanimité ce programme de travaux et sollicite 
auprès de la Communauté d’Agglomération du Beauvaisis l’attribution du 
Fonds de Concours de Voirie à hauteur de 30.5% du montant précité 
ainsi qu’une subvention de 39% du même montant auprès du Conseil 
Général. Cette opération sera inscrite au budget 2010. Les travaux 
seront réalisés dès l'attribution des subventions. 
Il est à noter que la commune de Saint-Germain-La-Poterie projette de 
refaire sa partie de voirie concomitamment. 

- Réfection de la rue de Saint-Germain-La-Poterie : M. le Maire 
propose la réfection de cette chaussée dans la continuité des travaux 
menés sur la même voie hors agglomération.  
Le devis de la société Oise T.P. pour 101 019,88€ est retenu et le 
Conseil, à l’unanimité, autorise M. le Maire à solliciter du Conseil Général 
une subvention à hauteur de 39% du montant de ces travaux, et à 
demander à la Communauté d’Agglomération du Beauvaisis un fond de 
concours au titre de la perte partielle du Fonds de Péréquation de la Taxe 
Professionnelle à hauteur de 6 567,83€. L’opération sera inscrite au 
budget  2010. 

- Travail de la Commission des Impôts : La Commision a constaté que  
pour un certain nombre d’habitations la valeur locative servant de base 
au calcul des impôts locaux est sous estimée, et ques certaines surfaces 
construites semblent ne pas avoir été déclarées dans leur intégralité. Des 
bordereaux de demandes de renseignements seront envoyés 
prochainement par le Centre des Impôts aux personnes concernées afin 
de vérifier les informations en possession des services fiscaux. Il est 
important à notre sens de rétablir de l'équité dans l'évaluation des valeurs 
locatives des différentes habitations de Savignies.  

-Rétrocession des voiries du lotissement « Le Village » à la 
commune : Une rencontre a eu lieu avec les responsables de ce dossier 
à la SA d’HLM de l’Oise afin d’envisager les travaux de remise en état 
nécessaires avant cette rétrocession.  
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- service de Transport à la Demande : La Communauté 
d’Agglomération du Beauvaisis met en place un service de transport 
collectif à la demande. Très prochainement, sur simple appel au  
0810 60 00 60 (n°azur – prix d’un appel local) au p lus tard à 17h30 la 
veille, vous pourrez bénéficier le lundi, mardi, jeudi et vendredi entre 
7h30 et 19h de ce service pour vous déplacer entre 2 communes de 
l’Agglomération du Beauvaisis au tarif unique de 0,90€ par trajet (les 
moins de 16 ans devront être accompagnés d’un adulte) 

- Assemblée Générale Extraordinaire du Club des Aînés :  
le 18 février, les membres du Club des Aînés ont décidé à l’unanimité de 
modifier les statuts afin d’y mentionner son affiliation à la Fédération 
Départementale des Clubs des Aînés Ruraux de l’Oise. Ceci permettra 
désormais à tous les adhérents de bénéficier de nouvelles activités. Pour 
tous renseignements, contacter Astrid Degroote � 03 44 82 21 09 ou  
� ainesdesavignies@orange.fr. 

- Cancer colorectal : faites un geste pour votre santé, faites-vous 
dépister ! Le cancer colorectal constitue la 2

ème
 cause de décès en 

France. Pourtant, plus il est dépisté tôt, plus les chances de guérison 
sont importantes. Si vous avez entre 50 et 74 ans, vous pouvez 
bénéficier du dépistage organisé du cancer colorectal. Il s’agit d’un test 
simple et fiable à réaliser chez vous. Le test et sa lecture sont pris en 
charge à 100% par l’Assurance Maladie, sans avance de frais.  
Parlez en à votre médecin traitant, ou renseignez-vous auprès de 
l’ADCASO (Association pour le Dépistage des Cancers dans l’Oise)  
� 03 44 95 33 20 
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- L’association Songeons Sport Nature organise une sortie randonnée 
pédestre, VTT et course à pied dimanche 21 mars à Savignies. Rendez-
vous à 9h place de l’église pour des départs à 9h15. Pour tous 
renseignements � 03 60 05 73 54 


